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Nos partenaires : Tous les logos sont des liens vers leurs sites internet  
   

Information : Tous les dispositifs présentés (documents papier ou numérique) sont disponibles à la MFR auprès de la référente handicap. 

https://www.formation-handisport.org/outils/amenagement-stagiaire-en-situation-de-handicap/
https://www.capemploi.info/
https://www.agefiph.fr/
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Les différents dispositifs possibles à la MFR de Naucelle : PAI, Aménagements d’épreuves… 

PAI (Projet d’Accueil Personnalisé) :  

Qu’est-ce que c’est, à quoi ça sert ? 

Il définit les adaptations apportées à la vie de l’apprenant en collectivité (crèche, école, collège, lycée, centre de loisirs, 

Organisme de formation, CFA) ; répertorie les traitements/procédure d’urgence et/ou les régimes médicaux ; précise, 

en lien avec l'état de santé. 

Qui peut en bénéficier ? 

Il concerne les apprenants atteints de troubles de la santé comme une pathologie chronique (par exemple, l'asthme), 

une allergie, une intolérance alimentaire. Les apprenants atteints d'une maladie de longue durée (par exemple, un 

cancer) sont aussi concernés. Tous apprenants ayant un traitement médicamenteux ou ayant une procédure d’urgence. 

Comment on le met en place et par qui ? 

La démarche est faite : 

 A la demande de l’apprenant auprès du CFA/Organisme formation (administration ou référent handicap), 

 A la demande du formateur, l’administration ou référent handicap du CFA/Organisme de formation avec le 

consentement de l’apprenant. 

Le PAI est tripartite : il est validé par un médecin (généraliste), par l’apprenant et par le CFA/Organisme de formation. 

Dès sa validation, l’administration ou le référent handicap du CFA/Organisme de formation informe le personnel de 

l’établissement pour sa mise en place. Il peut être modifié/réévalué au cours de l’année selon les besoins et après 

validations de toutes les parties.  
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Dossier PAI. 

Ces dossiers vous seront fournis par le CFA à votre demande ou selon ce 

que vous avez notifié dans le dossier d’inscription. 

 

 

UN PAI … A QUOI 

CA RESSEMBLE ?!? 
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 Aménagements d’épreuves :  

Qu’est-ce que c’est, à quoi ça sert ? 

Les Aménagements d’Epreuves définissent les mesures pédagogiques qui permettent à l’apprenant de passer les examens du cycle 

de la formation garantie par la loi. Ces aménagements obtenus après validation auprès des services en charges (DRAJES-DRDJSCS), 

sont mises en place et applicable pour tous les examens du cycle de formation. 

Qui peut en bénéficier ? 

En tant qu’apprenant déclaré en situation de handicap, diagnostiqué « Dys », TDAH, RQTH etc, l’apprenant peut bénéficier de 

compensations, d’aides humaines et/ou techniques.  

Comment on le met en place et par qui ? 

La démarche est faite : 

 A la demande de l’apprenant auprès du CFA/Organisme de formation (référent handicap, formateur, 

direction, secrétariat),  

 A la demande du formateur responsable de formation, du référent handicap avec le consentement et la 

participation de l’apprenant. 

La demande d’Aménagements d’épreuves est quadripartite (4 parties), il est établi et complété par l’apprenant conjointement avec le 

référent handicap et l’administration du CFA/Organisme de formation. L’apprenant doit faire valider son dossier auprès d’un médecin 

agréé (liste fournie par le CFA/Organisme de formation), puis le retourne au CFA/Organisme de formation qui l’envoi pour validation 

légale par les services en charges (DRAJES-DRDJSCS). 

Dès sa validation, le référent handicap/administration du CFA/Organisme de formation reçoivent une confirmation notifiant et 

stipulant les mesures accordées qui peuvent être misent en place. Le référent handicap ou l’administration en informe le personnel 

formateur pour sa mise en place pour les examens imputables à la formation. Il peut être modifié/réévalué au cours de la formation 

selon les besoins et après validations de toutes les parties. 

Si vous avez certaines mesures qui ne sont pas accordées malgré leurs pertinences au vu de vos difficultés, il est possible 

de faire une réévaluation du dossier, auprès des services en charges. 

La référente handicap peut vous aidez dans vos demandes auprès de la MDPH : demande RQTH (et renouvellement), … 
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Dossier de demande d’aménagements d’épreuves pour les apprenants/apprentis du BPJEPS. 

Ces dossiers vous seront fournis par le CFA à votre demande ou selon ce que vous avez notifié dans le dossier d’inscription. 

  

T’INQUIETE PAS, 

LA MFR 

T’ACCOMPAGNE !!! 

CA N’A PAS 

L’AIR SIMPLE !! 
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La référente handicap du CFA / Organisme de formation peut vous accompagner dans vos démarches/demandes MDPH. 

Vous pouvez cliquer 

sur les images pour 

télécharger les 

documents. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19993
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19996
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